
Production porcine : 

L’importance d’intégrer le 
maintien de la qualité de vie, la 
protection de l’environnement, le 
développement touristique et le 
maintien de l ’harmonie sociale



La villégiature

Le récréotourisme

Une qualité de vie
inestimable !



Portrait de notre village

Plus petite superficie de la MRC : 26 km2

(6 km par 2,5 km);

Démographie qui progresse (15% depuis 1991);

Population : 1300 résidents (laquelle double en été).



Un siècle de tourisme et de villégiature

• Emplois : doublent en été (93 à 183)

• 81, 610 visiteurs sur le site du Havre (en 2001)

• Transport fluvial a doublé en 5 ans (28,700 en 
2001)

• Retombées : 5,3 millions



L ’eau potable : une ressource fragile

• Recherche en eau depuis 1999

• Épisodes ponctuels de contamination dans les 

puits municipaux depuis quelques années

• Puits municipaux vulnérables (BPR Groupe  conseil, 2003)

• Puits privés dont la qualité de l ’eau est très 

incertaine 



Une eau souterraine vulnérable

• Faible capacité d’épuration du sol

• Importantes zones d’affleurements rocheux



Agriculture, tourisme  et 
villégiature :

jusqu’à ce jour 

une cohabitation 

harmonieuse



Préoccupations des citoyens de BSM

• Projet d’une porcherie de 2000 porcs 

• Autres projets possibles 

• Arrivée croissante de lisiers (de l’extérieur)

Les citoyens craignent des impacts négatifs 
sur la qualité de vie, la qualité de 

l’environnement, l’industrie touristique et 
l’harmonie sociale.



Protéger notre bien commun

Obstacles rencontrés :

• S’informer : obtenir légalement l’information 
sur les projets 

• Loi 23 entrave les droits et devoirs des 
citoyens de faire valoir les impacts négatifs 
de ces projets

• Dossiers très complexes (aspects légaux, 
environnementaux et agricoles)



• Contamination de la ressource eau dont le 
fleuve et l’eau potable

• Odeurs 

• Incidences négatives sur le tourisme    

Impacts négatifs

• Pertes économiques et d’emplois

• Perte de valeur des résidences et commerce

• Diminution de la qualité de vie



Objectifs de nos recommandations

• Maintenir la qualité de vie

• Préserver l’environnement de façon durable

• Maintenir et développer l’industrie touristique

• Favoriser la cohabitation rurale et maintenir 
l’harmonie sociale



Recommandations
• Prolonger le moratoire sur l’industrie porcine

• Assujettir à la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement tous les projets susceptibles 
de menacer l’environnement

• Renforcer le pouvoir et responsabilités des municipalités

• Limiter le nombre d’unités animales sur un même 
territoire géographique

•Favoriser la production de porcs biologiques



• Obliger le traitement du lisier

• Ne permettre que la gestion solide des déjections pour 

les nouveaux projets 

• Mettre en place un système de monitoring de la qualité 
des eaux de surface et de l’eau potable (nappe 
phréatique)

• Augmenter la largeur des bandes riveraines



Conclusion
• Raisons pour lesquelles un projet porcin est 
menaçant à BSM.

• La loi 23 empêche les citoyens d’agir (démocratie) 

• Principe de la prudence : ne pas autoriser de 
projets susceptibles de mettre en péril la qualité de 
l’environnement.
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